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Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes  

  Examen des rapports soumis par les États parties 
en application de l’article 18 de la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes  

  Rapports périodiques initiaux à cinquièmes des États parties 

  République centrafricaine 

  Rectificatif 

Page 41, paragraphe 233 

Remplacer 233 par 235 

Renuméroter en conséquence les paragraphes suivants. 
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